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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGPE/SDC/2015-540 du 19/06/2015 : Soutien aux producteurs de bovins-viande
Nombre d'annexes : 1

Objet  :  Soutien  aux producteurs  de  bovins-viande.  Modification  de  la  répartition  régionale  de
l'enveloppe allouée au dispositif.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)
FranceAgriMer

Résumé : La présente instruction précise les modalités de mise en œuvre du dispositif du fonds 
d'allégement des charges (FAC) en faveur des producteurs de bovins-viande les plus endettés qui 
font face à des difficultés financières. L'aide est créée au titre du règlement cité ci-après dans les 
textes de référence.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole ».



L'instruction  technique  référencée  DGPE/SDC/2015-540  en  date  du  18  juin  2015  est
modifiée  pour  tenir  compte  d'une  correction  apportée  à  la  répartition  régionale  de
l'enveloppe de 2 millions d'euros allouée au dispositif FAC en faveur des producteurs de
bovins-viande les plus endettés.

En effet, le montant attribué à l'Alsace avait par erreur été fixé à zéro.

Aussi, veuillez trouver, ci-après, la décision de FranceAgriMer qui modifie la répartition
régionale  de l'enveloppe  relative  à  la  mise  en  place  du  dispositif  FAC en faveur  des
agriculteurs réalisant une production de bovins-viande les plus endettés.

Le reste est sans changement.
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